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Ce traitement sera révisé selon les règles applicables 
à un vice-président d’un organisme du gouvernement du 
niveau 4 compte tenu des modifi cations qui y ont été ou 
qui pourront y être apportées.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à Me Sultan 
comme vice-président d’un organisme du gouvernement 
du niveau 4 compte tenu des modifi cations qui y ont été 
ou qui pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Me Sultan peut démissionner de son poste de membre 
et vice-président de la Commission, sans pénalité, après 
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Me Sultan consent également à ce que le gouvernement 
révoque en tout temps le présent engagement, sans préavis 
ni indemnité, pour raisons de malversation, maladminis-
tration, faute lourde ou motif de même gravité, la preuve 
étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de 
trois mois. En ce cas, Me Sultan aura droit, le cas échéant, 
à une allocation de départ aux conditions et suivant les 
modalités déterminées à la section 5 du chapitre II des 
Règles concernant la rémunération et les autres conditions 
de travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps 
plein.

4.4 Échéance

À la fi n de son mandat, Me Sultan demeure en fonction 
jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Sultan se 
termine le 20 mars 2022. Dans le cas où le ministre res-
ponsable a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre de membre et 
vice-président de la Commission, il l’en avisera au plus 
tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de membre et vice-président 
de la Commission, Me Sultan recevra, le cas échéant, 
une allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des Règles 
concernant la rémunération et les autres conditions de 
travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 DAVID SULTAN ANDRÉ FORTIER,
  Secrétaire général associé

66134

Gouvernement du Québec

Décret 113-2017, 28 février 2017
CONCERNANT l’engagement à contrat de monsieur 
Marc Dion comme sous-ministre du ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE monsieur Marc Dion, consultant en pratique 
privée, soit engagé à contrat pour agir à titre de sous-
ministre du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation pour un mandat d’un an à compter du 
1er mars 2017, aux conditions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

rhean01
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Contrat d’engagement de monsieur Marc 
Dion comme sous-ministre au 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de l’engagement fait en vertu de l’article 57 
de la Loi sur la fonction publique
(chapitre F-3.1.1)

1. OBJET

Conformément à l’article 57 de la Loi sur la fonction 
publique (chapitre F-3.1.1), le gouvernement du Québec 
engage à contrat monsieur Marc Dion, qui accepte d’agir 
à titre exclusif et à temps plein, comme sous-ministre du 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation, ci-après appelé le ministère.

À titre de sous-ministre, monsieur Dion est chargé de 
l’administration des affaires du ministère dans le cadre 
des lois, des règlements et des politiques.

Monsieur Dion exerce ses fonctions au bureau du 
ministère à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 1er mars 2017 pour 
se terminer le 28 février 2018, sous réserve des disposi-
tions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Dion reçoit un traitement annuel de 204 582 $ duquel est 
déduit l’équivalent de la moitié de la rente de retraite qu’il 
reçoit actuellement pour ses années de services dans le 
secteur public québécois.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
un sous-ministre du niveau 3 compte tenu des modifi ca-
tions qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

3.2 Assurance collective

Conformément à l’article 13.1 des Règles concernant la 
rémunération et les autres conditions de travail des titu-
laires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées par le 
gouvernement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 
2007, monsieur Dion ne peut participer qu’aux régimes 
d’assurance collective du personnel d’encadrement des 
secteurs public et parapublic assurés par le gouvernement.

3.3 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007, à l’exception de l’arti-
cle 12, s’appliquent à monsieur Dion comme sous-ministre 
du niveau 3 compte tenu des modifi cations qui y ont été 
ou qui pourront y être apportées.

3.4 Statut d’emploi

En aucun temps, le présent contrat ne pourra être 
invoqué à titre de travail temporaire dans la fonc-
tion publique du Québec en vue d’y acquérir le statut 
d’employé permanent.

3.5 Droits d’auteur

Le gouvernement est propriétaire des droits d’auteur 
sur les rapports à être éventuellement fournis et sur les 
documents produits. Monsieur Dion renonce en faveur du 
gouvernement à tous les droits d’auteur sur les résultats 
de son travail.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Dion peut démissionner de son poste de sous-
ministre du ministère, sans pénalité, après avoir donné un 
avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Dion consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de 
trois mois. En ce cas, monsieur Dion aura droit, le cas 
échéant, à une allocation de départ aux conditions et sui-
vant les modalités déterminées à la section 5 du chapitre II 
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des Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur Dion 
se termine le 28 février 2018. Dans le cas où le premier 
ministre a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre de sous-ministre 
du ministère, il l’en avisera au plus tard deux mois avant 
l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de sous-ministre du ministère, 
monsieur Dion recevra, le cas échéant, une allocation de 
transition aux conditions et suivant les modalités prévues 
à la section 5 du chapitre II des Règles concernant la 
rémunération et les autres conditions de travail des 
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 MARC DION ANDRÉ FORTIER,
  Secrétaire général associé

66141

Gouvernement du Québec

Décret 114-2017, 28 février 2017
CONCERNANT l’approbation des prévisions budgétaires 
du Centre de services partagés du Québec pour l’exer-
cice financier 2016-2017

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 48 
de la Loi sur le Centre de services partagés du Québec 
(chapitre C-8.1.1), le Centre de services partagés du 
Québec soumet chaque année au président du Conseil du 
trésor ses prévisions budgétaires pour l’exercice fi nan-
cier suivant, selon la forme, la teneur et la périodicité que 
détermine ce dernier;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de cet article 
ces prévisions budgétaires sont soumises à l’approbation 
du gouvernement;

ATTENDU QUE le conseil d’administration du Centre 
de services partagés du Québec a approuvé, le 6 mai 
2016, les prévisions budgétaires du Centre pour l’exercice 
fi nancier 2016-2017;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les prévisions 
budgétaires du Centre de services partagés du Québec 
pour l’exercice fi nancier 2016-2017;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’Administration gouver-
nementale et de la Révision permanente des programmes 
et président du Conseil du trésor :

QUE soient approuvées les prévisions budgétaires du 
Centre de services partagés du Québec pour l’exercice 
fi nancier 2016-2017, soit un budget de revenus de 565,4 M$, 
un budget de dépenses de 561,6 M$, pour un surplus de 
3,8 M$, et un budget d’investissement de 75,0 M$.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66142

Gouvernement du Québec

Décret 115-2017, 28 février 2017
CONCERNANT l’approbation de l’Avenant n° 1 à 
l’Entente sur le financement de mesures visant la réduc-
tion du coût de la vie au Nunavik

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, l’Admi-
nistration régionale Kativik et la Société Makivik, à titre 
d’intervenant, ont conclu, le 9 décembre 2013, l’Entente 
sur le fi nancement de mesures visant la réduction du coût 
de la vie au Nunavik, approuvée par le décret n° 1251-2013 
du 4 décembre 2013;

ATTENDU QUE l’Entente prévoit notamment la réali-
sation d’une étude sur le coût de la vie au Nunavik, dont 
l’objectif est d’évaluer le coût de la vie au Nunavik en 
tenant compte des habitudes de consommation des rési-
dents de la région;

ATTENDU QUE l’Entente précise que les signataires de 
celle-ci s’engagent à contribuer au coût de cette étude pour 
un montant maximal de 500 000 $ et stipule que le gou-
vernement du Québec versera la moitié du coût de l’étude;

ATTENDU QUE l’Entente précise que la réalisation de 
cette étude devrait s’étendre sur deux ans;

ATTENDU QUE la réalisation de l’étude a été confi ée à 
l’Université Laval;
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